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Attention : Services des Traités des Ministères des Affaires Étrangères et organisations internationales 
concernés. 

 
 
 
Référence : C.N.684.2001.TREATIES-3 (Notification Dépositaire) 
 
 
 

ACCORD EUROPÉEN RELATIF AU TRANSPORT INTERNATIONAL DES 
MARCHANDISES DANGEREUSES PAR VOIES DE NAVIGATION INTÉRIEURES 

(ADN) 
 

GENÈVE, 25 MAI 2000 
 
 

PARUTION DES EXEMPLAIRES CERTIFIES CONFORMES 
 

 
Le Secrétaire général de l=Organisation des Nations Unies, agissant en sa qualité de dépositaire 

et se référant à la notification dépositaire C.N.282.2000.TREATIES-1 du 15 mai 2000, 
annonçant l=ouverture à la signature de l=Accord susmentionné (authentique en langues allemande, 
anglaise, française et russe pour le texte de l=Accord proprement dit, et en langue française pour 

     .....          les règlements annexés), a l=honneur de transmettre sous ce pli deux exemplaires certifiés conformes 
de l=Accord établis le 18 juillet 2000, le procès -verbal de rectification du 22 janvier 2001du texte original 
de l=Accord et des exemplaires certifiés conformes (C.N.28.2001.TREATIES-1 du 22 janvier 2001), et les 
traductions des règlements annexés en allemand, anglais et russe établis le 18 juillet 2001.   
 

À cette occasion, le Secrétaire général croit bon d'attirer l'attention des autorités compétentes 
sur le fait que les exemplaires certifiés conformes sont établis essentiellement en vue de permettre aux 
gouvernements intéressés de mener à bien leurs procédures internes de ratification, d'acceptation, 
d=approbation ou d =adhésion.  Par souci d'économie, les exemplaires certifiés sont imprimés en nombre 
limité.  Il conviendrait donc que les autorités concernées reproduisent à partir des deux exemplaires 
accompagnant la présente notification les exemplaires supplémentaires dont elles pourraient avoir 
besoin. 
 
 

Le 8 août 2001 
   

 


